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Contester une décision MDPH [1]

La loi de modernisation de la justice du XXIe siècle entrée en application au 1er janvier 2019 a
modifié la procédure à suivre pour contester une décision prise par la MDPH et notamment son
organe de décision la CDAPH (Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées)
concernant le montant d’une allocation, l’attribution d’un droit, d’un taux d’invalidité ou d’incapacité
ou encore l’attribution d’une aide humaine.
En savoir plus (Fédération des malades et handicapés) [2] 

     

Liens
[1] https://www.inshea.fr/fr/content/contester-une-d%C3%A9cision-mdph
[2] https://fmh-association.org/contester-une-decision-mdph/
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